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Auto-Ecole BEN CONDUITE — TARARE (69170)
PRISE EN COMPTE DU HANDICAP

Conforme au sous-critère 2.4 du référentiel du Label Qualité des formations au sein des écoles de conduite
www.benconduite.fr  |  autoecolebenconduite@gmail.com  |  Tarare 69170, Rhône

Notre engagement envers les personnes en situation de handicap

L'Auto-Ecole BEN CONDUITE s'engage à accueillir toute personne en situation de handicap avec 
bienveillance, dignité et respect.

Notre équipe est formée pour identifier les besoins spécifiques de chaque élève et mettre en 
œuvre les adaptations nécessaires.

Nous orientons systématiquement les candidats vers les solutions les plus adaptées à leur 
situation, qu'il s'agisse d'un accompagnement en interne ou d'une orientation vers des structures 
spécialisées.

Notre référent handicap est votre interlocuteur dédié : il vous accompagne de l'inscription jusqu'à 
l'examen.

   1. ENJEUX DE LA PRISE EN COMPTE DU HANDICAP

1.1 Pourquoi c'est important
• Le droit à la mobilité est un droit fondamental. Toute personne en situation de handicap doit 

pouvoir accéder à la formation au permis de conduire dans des conditions adaptées à ses 
besoins.

• Les personnes en situation de handicap représentent un public spécifique nécessitant une 
approche pédagogique, technique et humaine individualisée.

• La loi du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances impose à tout prestataire de 
formation de prendre en compte les besoins spécifiques des personnes handicapées.

• Un accompagnement adapté permet à l'élève de progresser à son rythme et d'atteindre les 
objectifs de la formation dans les meilleures conditions.

1.2 Les différents types de handicap concernés

Type de handicap Exemples et adaptations possibles

Handicap moteur Paralysie, amputation, troubles musculaires → véhicule adapté, 
aménagements techniques

Handicap sensoriel 
(visuel)

Malvoyance partielle → éclairage adapté, supports agrandis, 
repères visuels renforcés

Handicap sensoriel 
(auditif)

Surdité, malentendance → communication écrite, langage des 
signes si possible, supports visuels

Handicap cognitif Dyslexie, troubles DYS, TDAH → supports adaptés, rythme ralenti, 
séances courtes

Handicap psychique Anxiété, phobie, troubles psy → approche bienveillante, 
progression douce, suivi renforcé

Maladies chroniques Épilepsie, diabète, pathologies → avis médical préalable, 
adaptation du planning
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   2. NOTRE ORGANISATION INTERNE

2.1 Le référent handicap — Auto-Ecole BEN CONDUITE

Rôle et missions du référent handicap

Accueil et premier entretien : écoute des besoins spécifiques de l'élève dès l'inscription

Évaluation de la situation : analyse du type de handicap et des adaptations nécessaires

Coordination interne : information et sensibilisation de l'équipe pédagogique

Orientation externe : identification et mise en contact avec les structures spécialisées si 
nécessaire

Suivi tout au long de la formation : point régulier avec l'élève sur l'adéquation des aménagements

Interface avec la Préfecture : transmission des demandes d'aménagement d'examen si 
nécessaire

Référent Handicap désigné Contact

Nom : 
……………………………………………………
Fonction : 
………………………………………………

Email : autoecolebenconduite@gmail.com
Site : www.benconduite.fr

2.2 Procédure d'accueil d'un élève en situation de handicap
ÉTAPE 

1
CONTACT INITIAL : L'élève ou son représentant légal contacte l'Auto-Ecole BEN CONDUITE.
La situation de handicap peut être signalée à ce stade ou lors de l'inscription.

ÉTAPE 
2

ENTRETIEN AVEC LE RÉFÉRENT HANDICAP : Un entretien confidentiel est organisé pour 
recueillir les informations sur le handicap, les besoins spécifiques et les attentes de l'élève.

ÉTAPE 
3

ÉVALUATION DES ADAPTATIONS NÉCESSAIRES : Analyse des aménagements 
pédagogiques, techniques et humains à mettre en place. Consultation d'un médecin agréé si 
nécessaire.

ÉTAPE 
4

PROPOSITION PERSONNALISÉE : Remise d'une proposition de formation adaptée avec les 
aménagements prévus, les tarifs et les délais estimés.

ÉTAPE 
5

MISE EN PLACE DES ADAPTATIONS : Configuration du véhicule si besoin, adaptation des 
supports, information de l'enseignant référent.

ÉTAPE 
6

SUIVI RÉGULIER : Points réguliers avec l'élève pour s'assurer de l'adéquation des 
aménagements et les ajuster si nécessaire.

ÉTAPE 
7

ACCOMPAGNEMENT À L'EXAMEN : Demande d'aménagement d'examen auprès de la 
Préfecture si nécessaire. Accompagnement le jour J par un enseignant.

   3. ADAPTATIONS PÉDAGOGIQUES

3.1 Adaptations selon le type de handicap
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Adaptation Modalités mises en place

Rythme de formation Séances plus courtes, espacement des leçons, pauses 
fréquentes selon les besoins

Supports pédagogiques Documents agrandis, supports audio, fiches simplifiées 
pour les élèves DYS

Communication Communication écrite, visuelle ou gestuelle selon le 
handicap sensoriel

Progression Découpage des objectifs en étapes plus petites et plus 
accessibles

Évaluation adaptée Modalités d'évaluation aménagées selon les préconisations
du médecin agréé

Examen théorique Tiers temps, assistance technique, passation individuelle 
sur demande à la Préfecture

Examen pratique Aménagements techniques du véhicule, tiers temps sur 
demande préfectorale

3.2 Aménagements de l'examen — Procédure préfectorale

Comment demander un aménagement d'examen ?

1. Consultation d'un médecin agréé par la Préfecture (liste disponible sur le site de la Préfecture 
du Rhône)

2. Le médecin établit un certificat médical précisant les aménagements nécessaires

3. Dépôt de la demande d'aménagement auprès de la Préfecture du Rhône avec le certificat 
médical

4. La Préfecture notifie les aménagements accordés (tiers temps, assistance, adaptation 
technique...)

5. L'Auto-Ecole BEN CONDUITE est informée et organise le passage de l'examen en 
conséquence

Notre référent handicap vous accompagne dans toutes ces démarches administratives.

   4. ORIENTATION VERS DES STRUCTURES SPÉCIALISÉES

Auto-Ecole BEN CONDUITE — Établissement non spécialisé

L'Auto-Ecole BEN CONDUITE n'est pas un établissement spécialisé dans l'accueil de personnes 
en situation de handicap lourd nécessitant des véhicules très spécialement adaptés.

Pour les situations de handicap nécessitant des aménagements techniques importants (véhicule 
avec commandes entièrement modifiées, hand-bike, etc.), nous orientons l'élève vers des auto-
écoles spécialisées partenaires.

Cette orientation se fait gratuitement, rapidement et avec tout notre soutien pour faciliter la 
démarche de l'élève.

4.1 Ressources et partenaires
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Structure / Ressource Rôle et contact

ANPAA / APAJH Associations nationales d'aide aux personnes handicapées 
— orientation et conseil

Auto-écoles spécialisées Rhône Orientation vers des établissements équipés de véhicules 
adaptés dans le département

Préfecture du Rhône Demandes d'aménagement d'examen — 
www.rhone.gouv.fr

Médecins agréés Préfecture Certificat médical pour aménagement d'examen — liste 
disponible en agence

MDPH du Rhône Maison Départementale des Personnes Handicapées — 
aide et orientation

France Travail (si financement) Aide au financement de la formation pour les demandeurs 
d'emploi handicapés

   5. FICHE DE SIGNALEMENT ET DE SUIVI HANDICAP

Cette fiche est remplie lors de l'entretien initial avec le référent handicap. Elle est strictement 
confidentielle et conservée dans le dossier de l'élève.

IDENTIFICATION DE L'ÉLÈVE

Nom & prénom : ……………………………………………………………    Date de naissance : 
………………………………
Formation souhaitée : ☐ Permis B    ☐ AAC    ☐ CS        N° NEPH : 
……………………………………………………

NATURE DU HANDICAP (confidentiel)

☐ Moteur    ☐ Auditif    ☐ Visuel    ☐ Cognitif / DYS    ☐ Psychique    ☐ Maladie chronique    ☐ Autre
Précisions : 
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………
Avis médecin agréé : ☐ Oui    ☐ Non    ☐ En cours        Aménagement examen demandé : ☐ Oui    ☐ Non

ADAPTATIONS MISES EN PLACE

☐ Rythme aménagé    ☐ Supports adaptés    ☐ Véhicule adapté    ☐ Communication spécifique    ☐ 
Orientation externe
Détail des adaptations : 
……………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………

ORIENTATION EXTERNE (si applicable)

Structure orientée : 
…………………………………………………………………………………………………………………………
…
Motif : 
…………………………………………………………………………………………………………………………
………………
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Signature de l'élève
Nom, prénom : 
……………………………………………
Date : 
………………………………………………………
Signature :
 

Référent handicap — Auto-Ecole BEN 
CONDUITE
Nom, prénom : 
……………………………………………
Date : 
………………………………………………………
Signature et cachet :
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